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ARTICLE 16

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Les informations transmises en application du présent article ne peuvent créer par elles-mêmes 
d’obligations juridiques nouvelles à la charge des entreprises. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à clarifier la portée juridique des communications adressées aux 
entreprises.
En l’état du texte, il existe un risque de confusion entre information et prescription. Des messages 
administratifs pourraient être interprétés comme créant des obligations nouvelles, sans base légale 
explicite. Cet amendement vise à prévenir ce risque en rappelant que les informations transmises en 
application du présent article ne peuvent créer par elles-mêmes d’obligations juridiques nouvelles à 
la charge des entreprises.


